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Observatoire Régional des Urgences Midi-Pyrénées



Cahier des Clauses Techniques Particulières

du 27 Février 2006

Maître de l’ouvrage :  

L’Observatoire Régional des Urgences Midi-Pyrénées

Hôtel-Dieu Saint-Jacques 

1er étage – Aile Viguerie

2 rue Viguerie 

TSA 80035

31 059 TOULOUSE Cedex 9

Objet de l'appel d'offres : 

Informatisation des Centres de Réception et de Régulation des Appels (CRRA)

des SAMU du Gers, du Lot et du Tarn-et-Garonne
La procédure de consultation utilisée est l’appel d’offres ouvert, en application des articles 57 à 59 du Code des Marchés Publics
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1 - OBJECTIFS

La présente consultation a pour but l’informatisation des CRRA du 32, du 46 et du 82 :
L’opération projetée répond à 8 objectifs afin d'optimiser l’organisation des SAMU et d'améliorer les conditions de travail :

· Créer un dossier informatique pour l’aide médicale urgente et la permanence de soins en temps réel

· Déclencher des SMUR 

· Permettre la lecture de dossier et la régulation d’une affaire par un autre CRRA (mise en réseau régional).
· Développer les synergies entre la téléphonie, l’informatique et les liaisons radio

· Intégrer chaque SAMU à son système d’information hospitalière  

· Aider à la facturation et à la rédaction des courriers médicaux et administratifs

· Connaître de façon plus précise l’activité du service par la production de statistiques détaillées 

Cette offre concerne le logiciel métier, le matériel informatique nécessaire à son fonctionnement et la formation.
2. FONCTIONNEMENT ACTUEL DES SAMU 

Le SAMU est une structure hospitalière officialisée depuis la loi sur l’Aide Médicale Urgente en janvier 1986

Il organise la coordination des soins d’urgences dans son département (Gers, Lot, Tarn-et-Garonne)

Il contribue à l’optimisation des ressources et assure à tous l'accès aux soins d’urgences tant dans les services des urgences hospitaliers publics et privés, qu’auprès des Médecins libéraux ; il coordonne la garde préfectorale ambulancière du département.

365 jours par an, 24h/24 un Médecin Régulateur et un Permanencier Auxiliaire de Régulation Médicale (PARM) sont présents dans les locaux du Centre 15.
2.1  SAMU du Gers 

Il déclenche les SMUR  : AUCH et CONDOM
Moyens en personnel :

- 16.8 ETP de Médecin SAMU - SMUR-SAU-UHCD (7 PH, 2.8 PHC, 6 Assistants, budgétisés à ce jour, besoins réels : 21.3 ETP)

- 6 postes de PARM 

- 0.8 secrétaire 

Moyens matériels :

- Salle de régulation : 34 m2
- Fréquence réseau radio : SAMU : émission : 159,525, / réception 154,125.  Réseau SSU : émission : 83,9375 / réception : 86,9374
- Informatique : application locale sous Microsoft Excel
Activité 2004 : 

Nombre d’affaires : 18 755 


SMUR AUCH :  
primaire : 1133 
secondaire : 25


SMUR Condom :  
primaire : 371
secondaire : 49


2.2  SAMU du Lot 
Il déclenche les SMUR : Cahors, Figeac, Gourdon, Saint-Céré

Moyens en personnel :


-  13 équivalents temps plein de Médecins SAMU – SMUR-SAU


-  6 postes de permanenciers Auxiliaires de Régulation 


- 1 secrétaire à temps plein

Moyens matériels :


- Salle de régulation : 35 m2

- Fréquence réseau radio : réseau 150 santé, réseau SSU


- Informatique : application locale sous Microsoft Access

Activité 2004 : 


Nombre d’affaires : 15 737 


SMUR Cahors :  
primaire : 786 
secondaire : 382

SMUR Figeac :  
primaire : 399
secondaire : 0



SMUR Gourdon :  
primaire : 291 
secondaire : 0



SMUR Saint Céré :  
primaire : 376
secondaire : 0
2.3  SAMU du Tarn et Garonne  

Il déclenche les SMUR : Montauban et Moissac  

Moyens en personnel :

-  27  équivalents temps plein de Médecins mutualisés SAMU –  Urgences
-  6 postes de permanenciers Auxiliaires de Régulation 

-  0 secrétaire à temps plein

Moyens matériels :

- Salle de régulation : 35 m2
- Fréquence réseau radio : réseau 150 santé, réseau SSU

- Informatique : application locale sous Microsoft Excel
Activité 2004 : 

Nombre d'affaires : 20 291 
SMUR  Montauban :  
primaire : 1250 

secondaire : 119
SMUR  Moissac :  
primaire : 365


secondaire : 63
CADRE DE REPONSE

Le choix du candidat par la commission d’appel d’offre dépendra de critères portants sur :


1/ l’aspect financier 


2/ une solution intégrant matériels et logiciels



3/ l’ergonomie, la performance et l’évolutivité du produit



4/ la formation



5/ la maintenance 
Réponse attendue

Réponse au Cahier des Clauses Techniques Particulières

Le candidat fournira, pour chacun des tableaux du présent C.C.T.P. une réponse synthétique en cochant la case correspondant à sa réponse. Il est invité à amener, dans le mémoire technique, toute précision utile afin d'éclairer sa réponse et éviter tout contentieux ultérieur.

Le candidat répondra à ce tableau en s'engageant sur la disponibilité des éléments et en précisant si la fonctionnalité est existante ou en cours de développement (auquel cas il s'engagera sur la date de mise en œuvre).

Il précisera en plus les fonctionnalités présentes en standard dans la solution proposée et non présente dans le tableau des fonctionnalités attendues.

Il fournira pour chacun des domaines, sous domaines, fonctions et sous fonctions, un descriptif détaillé des fonctionnalités offertes.

Le présent C.C.T.P. spécifie les fonctionnalités minimales attendues par les établissements, présentées textuellement et résumées sous la forme de tableaux et précisant le niveau d'exigence de la mise à disposition par le candidat.

	Fonction
	Elément
	Besoins de l'utilisateur
	Offre du fournisseur

	Sous fonction
	
	1
	2
	3
	4
	5
	6

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


La signification des colonnes est la suivante :

· Besoins de l'utilisateur :

· 1 : Indispensable ; la fonctionnalité décrite sera obligatoirement mise à disposition par le candidat et est opérationnelle
· 2 : Souhaitable ; Il est souhaitable que cette fonctionnalité soit proposée et opérationnelle dans l'offre
· 3 : Eventuel
· Offre du fournisseur :

· 4 : Pris en compte : cette fonctionnalité est intégrée à la réponse du fournisseur et sa mise en œuvre est prévue et réalisable dès l'installation des logiciels. Dans le cas où cette fonctionnalité n'est pas encore opérationnelle mais fait l'objet d'un développement planifié chez le fournisseur, celui-ci s'engagera sur la date de mise à disposition opérationnelle
· 5 : Réalisable : la fonctionnalité décrite n'est pas existante mais le fournisseur propose de la mettre en œuvre dans le cadre du marché ; il décrira à cet effet les conditions et le calendrier de mise à disposition auxquels il s'engage

· 6 : Ne sera pas réalisé : le fournisseur ne mettra pas en œuvre cette fonctionnalité
Les établissements s'engagent au respect de la confidentialité des documentations qui lui seront remises dans le cadre de cet appel d'offres

Mémoire technique

Un mémoire technique devra être remis par le candidat qui comportera, de façon exhaustive, les fonctionnalités faisant l'objet de sa proposition et celles n'en faisant pas partie. Il comportera à minima les paragraphes suivants : 
· Couverture fonctionnelle précise

· Caractéristiques techniques des matériels et équipements proposés : Le candidat présentera, dans une documentation exhaustive, les caractéristiques techniques des matériels proposés ainsi que des systèmes d'exploitation qui y seront intégrés


Il précisera également les capacités d'évolution de ces systèmes
· Interopérabilité : Le candidat s'engagera sur le niveau d'interopérabilité des différents composants qu'il propose. Il fournira également pour chaque élément proposé, les informations minimales suivantes :

· Application/Module proposé

· Application/Module avec lequel est réalisée l'interopérabilité

· Nature de la liaison (interface, mono, bi-directionnelle, norme utilisée, API …)

· Etablissement(s) de réalisation et contact(s)

· Date depuis laquelle la liaison est OPERATIONNELLE

· Normes d’intégration (ex : IHE HL7,….)

Formation

Le candidat présentera un document spécifique précisant sa proposition en terme de formation 

Modalités de mise en œuvre 

Le candidat fournira une proposition de solution de mise en œuvre précisant notamment :

· La planification

· Les responsabilités de chacun

· Les continuités/discontinuités de fonctionnement des applications

3.1 
Généralités sur la gestion des dossiers 
	FONCTIONS
	Besoins de l'utilisateur
	Offre du fournisseur

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	OBSERVATIONS

	Lecture et saisie à partir de tous les postes, après identification (login)
	X
	
	
	
	
	
	

	Possibilité de réguler plusieurs dossiers simultanément
	X
	
	
	
	
	
	

	Pas d’accès réservé entre PARM et Médecins
	X
	
	
	
	
	
	

	Horodatage des saisies manuelles avec traçabilité (bilans, commentaires etc.)
	X
	
	
	
	
	
	

	Possibilité de déclencher ou de récupérer un appel par l’intermédiaire du logiciel 
	X
	
	
	
	
	
	


3.2 
La Prise de l’appel 

	FONCTIONS
	Besoins de l'utilisateur
	Offre du fournisseur

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	OBSERVATIONS

	Affichage à l’écran du numéro de téléphone de la ligne par laquelle l’appel arrive, avec création  automatique d’un dossier
	X
	
	
	
	
	
	

	Par l’annuaire inversé d’utilisation automatisée et systématique


Adresse du titulaire de la ligne 


Nom / Prénom / ou Identification de l’établissement appelant
	X
	
	
	
	
	
	

	Saisie  manuelle de l’identité de l’appelant si différent du titulaire de la ligne

Duplication à l’aide d’une touche si appelant = titulaire de la ligne
	X
	
	
	
	
	
	

	Historique pour appels itératifs (malveillants ou non) par le nom, le numéro de téléphone et l'adresse de l'appelant
	X
	
	
	
	
	
	

	Identification d’un appel / à un lieu à risque (site SEVESO) ou / à un patient à risque
	X
	
	
	
	
	
	


	FONCTIONS
	Besoins de l'utilisateur
	Offre du fournisseur

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	OBSERVATIONS

	 Gestion de la file d’attente, affichage chronologique (délai d’attente) avec remontée des N° de téléphone prioritaires (Codis, SMUR, Médecins généralistes, PDS…) 
	X
	
	
	
	
	
	

	En cas de rappels entrants, orientation préférentielle vers l’opérateur en charge du dossier
	
	X
	
	
	
	
	

	Possibilité de joindre un nouvel appel à une affaire déjà en cours
	X
	
	
	
	
	
	

	Possibilité de joindre un appel à un évènement, un sinistre ou à une catastrophe : Création d’un menu avec événements possibles ou attendus
	X
	
	
	
	
	
	

	Nécessité de raccourcis afin d’enregistrer et de  clore rapidement un nouveau dossier si ce dernier n’est pas de l’aide médicale urgente (faux appels, info etc …)
	X
	
	
	
	
	
	

	Possibilité de réécoute immédiate d’un appel
	X
	
	
	
	
	
	

	Horodatage de tous les appels (liaison NTP)
	X
	
	
	
	
	
	

	Saisie du type d’appelant à des fins statistiques à l’aide d’un menu déroulant modifiable (témoin direct ou indirect, particuliers, médecins, pompiers, etc…)
	X
	
	
	
	
	
	


3.3 
Localisation du lieu de l’Intervention  

	FONCTIONS
	Besoins de l'utilisateur
	Offre du fournisseur

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	OBSERVATIONS

	Si l’adresse de l’intervention est identique à celle de la ligne par laquelle l’appel arrive, bascule de l’adresse d’un simple clic depuis « l’appelant » vers « le lieu de l’intervention »
	X
	
	
	
	
	
	

	Si l’adresse de l’intervention est différente de celle de la ligne par laquelle l’appel arrive, saisie au clavier par un procédé ergonomique (reconnaissance des mots sur ses premiers caractères / tables de correspondance entre rues et villes) du :

Nom de la commune / de la rue / des lieux-dits 

Numéro de Rue / Etage / Appartement 
	X
	
	
	
	
	
	

	Possibilité de saisir en texte libre des :

 - particularités d’accès : interphone, escalier étroit, résidence sans ascenseur, chien méchant etc …

- points remarquables (château, carrefour, église....)

- numéro de Route, Autoroute, P.K. et sorties
	X
	
	
	
	
	
	

	Si l’appelant est une structure de soins, possibilité de sélectionner  les coordonnées du service à l’aide d’un menu déroulant 
	X
	
	
	
	
	
	

	Sélection du type de lieu à des fins statistiques à l’aide d’un menu déroulant (Domicile, voie publique, etc ..)
	X
	
	
	
	
	
	

	Coordonnées automatisées GPS IGN
	
	X
	
	
	
	
	

	Lien avec logiciel de cartographie
	X
	
	
	
	
	
	


3.4 
Motif de recours au 1er décroché / Motif de recours après régulation / premiers éléments de régulation 
	FONCTIONS
	Besoins de l'utilisateur
	Offre du fournisseur

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	OBSERVATIONS

	Saisie du type de motif d’appel au décroché (faux appel, demande d’information, demande d’aide médicale, bilan médical, etc …) à l’aide d’un menu déroulant, à des fins statistiques. 
	X
	
	
	
	
	
	

	Saisie du type de motif de recours après régulation (douleur thoracique, dyspnée, noyade, psy etc ……) à l’aide d’un menu déroulant, à des fins statistiques. 
	X
	
	
	
	
	
	

	Dans le temps, saisie du  type de motif de recours et du type d’interlocuteur à l’origine du  déclenchement SMUR à l’aide d’un menu déroulant, à des fins statistiques
	X
	
	
	
	
	
	

	Saisie par texte libre des éléments motivant l’appel, du bilan d’ambiance ou de certaines particularités par le PARM et/ou par le Médecin régulateur, avec droits de lecture et de saisie partagés
	X
	
	
	
	
	
	


3.5 
Identification de la ou des victimes 
	FONCTIONS
	Besoins de l'utilisateur
	Offre du fournisseur

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	OBSERVATIONS

	Possibilité de saisir la ou les victimes à la fin de l’appel ou après l’intervention d’effecteurs
	X
	
	
	
	
	
	

	Saisie des coordonnées de la victime :
(  nom

 (  prénom      ou numéro anonyme transitoire 
( sexe
(  date de naissance

(  adresse et n° téléphone, 
( Médecin traitant 
	X
	
	
	
	
	
	

	Si la victime est l’appelant, bascule des références d’un simple clic depuis « l’appelant » vers « la victime»
	X
	
	
	
	
	
	

	Possibilité de saisir plusieurs victimes pour une même affaire ou d’en supprimer 
	X
	
	
	
	
	
	

	Décompte automatique du nombre de victimes
	X
	
	
	
	
	
	

	Alerte automatisée signalant que la victime est répertoriée dans la base de données SAMU, possibilité de récupérer son dossier
	X
	
	
	
	
	
	


3.6 
Décision de la régulation 
	FONCTIONS
	Besoins de l'utilisateur
	Offre du fournisseur

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	OBSERVATIONS

	Affichage des moyens avec menus déroulants :

o SMUR (équipage, véhicule)

o Médecins (liste)

o VSAV (liste)

o Ambulanciers Privés (listes) 

o Paramédicaux


	X
	
	
	
	
	
	

	Affichage des obstacles à la décision, sélection à l’aide de menus et sous menus déroulants (Smur indisponible, carence ambulance,…)
	X
	
	
	
	
	
	

	Affichage des  modalités décisionnelles à l’envoi des moyens avec menus par type de moyens (ex : Smur départ immédiat, après bilan VSAB, etc)
	X
	
	
	
	
	
	


3.7

Suivi des moyens 
	FONCTIONS
	Besoins de l'utilisateur
	Offre du fournisseur

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	OBSERVATIONS

	Horodatage des différentes phases pour chacun des moyens engagés (SMUR, VSAV, Ambulances, médecins,..)
Exemples :

(    déclenchement 

· arrivée sur les lieux
· arrivée sur le site de destination 


(    retour base
	X
	
	
	
	
	
	

	Tous ces états sont saisissables en temps réel,  modifiables, et peuvent être visualisés en permanence
	X
	
	
	
	
	
	

	Automatisation des statuts par code DTMS ou autres
	
	
	X
	
	
	
	

	Déclenchement alarme pour rappel suivi intervention paramétrée automatiquement ou manuellement
	
	X
	
	
	
	
	

	Réactivation automatique des fiches en sommeil avec un délai paramétrable
pour assurer la clôture des affaires
	
	X
	
	
	
	
	


3. 8
Suivi de chaque victime
	FONCTIONS
	Besoins de l'utilisateur
	Offre du fournisseur

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	OBSERVATIONS

	Zone de texte libre pour la saisie des bilans avec horodatage modifiable
	X
	
	
	
	
	
	

	Champs à compléter pour les paramètres vitaux (Glasgow, pouls, TA, Spo2) avec réinitialisation de l’interface en cas de saisies successives dans le temps,  et horodatage modifiable
	X
	
	
	
	
	
	

	Champ à compléter pour les mises en condition (intubé, PSE, Coquille, etc)
	X
	
	
	
	
	
	

	Saisir un diagnostic avec un code CIM10 associé, et un indice de gravité 
	X
	
	
	
	
	
	

	Retour automatisé vers le CRRA du code CIM 10 et de la CCMUm depuis les SMUR (informatique embarquée)
	X
	
	
	
	
	
	

	Possibilité de retour automatisé vers le CRRA du code CIM 10 et de la CCMUm depuis les services des urgences informatisés
	
	X
	
	
	
	
	

	Affichage du devenir, du  mode de transport éventuel et de l’orientation (établissement, service) avec horodatages
	X
	
	
	
	
	
	


3.9

Clôture du dossier et synthèse 

	 FONCTIONS
	Besoins de l'utilisateur
	Offre du fournisseur

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	OBSERVATIONS

	Les dossiers peuvent être clos par les médecins régulateurs et/ou les PARM
	X
	
	
	
	
	
	

	Archivage

Le dossier est mis en attente d'archivage à la seule condition que certaines zones soient remplies : Statistiques, zone de destination, transport, identité Possibilité de paramétrage de ces éléments 


	X
	
	
	
	
	
	

	L'intervention

Une édition papier résumant l'intervention peut être imprimée
	X
	
	
	
	
	
	

	Le courrier

Un courrier ou courriel avec entête automatique pourra être édité à partir du dossier et adressé aux médecins libéraux et/ou hospitaliers qui suivent le patient
	X
	
	
	
	
	
	


3.10
Aide à la Régulation 

	FONCTIONS
	Besoins de l'utilisateur
	Offre du fournisseur

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	OBSERVATIONS

	Saisie de texte facilité par la reconnaissance de mots à partir des premiers caractères saisis
	X
	
	
	
	
	
	

	Annuaire inversé lié au logiciel Métier
	X
	
	
	
	
	
	

	Cartographie liée au logiciel Métier avec visualisation de la carte sur l'écran avec module vectoriel et édition d'une fiche de route
	X
	
	
	
	
	
	

	Accès à des banques d’informations médicales in situ ou par lien Internet (Procédures, protocoles, Pharmacologie, toxiques, sociétés savantes)
	X
	
	
	
	
	
	

	Possibilité d’accéder à INTERNET par simple clic sur 1 icône
	X
	
	
	
	
	
	

	Accès au Serveur Régional des Urgences de Midi-Pyrénées via INTERNET 
	X
	
	
	
	
	
	

	Gestion des listes de gardes départementales avec lien entre le lieu de l’intervention et l’effecteur nécessaire
	X
	
	
	
	
	
	

	Accès au SIH de l’établissement du SAMU (Enregistrement administratif de passage, Dossier médical informatisé) 
	
	X
	
	
	
	
	

	Déclenchement  par simple clic des SMUR via Bip et/ou téléphone
	X
	
	
	
	
	
	

	Adressage au Smur déclenché de la feuille de route et du motif d’intervention, sur la tablette informatique embarquée  via le VPN Urgences Midi-Pyrénées, à tous moments de la régulation
	X
	
	
	
	
	
	

	Edition de bons de transports pour les ambulances privées
	X
	
	
	
	
	
	

	Visualisation régionale des effecteurs disponibles, en mouvements ou sur leur base
	
	
	X
	
	
	
	


4. Gestion de catastrophe 

	FONCTIONS
	Besoins de l'utilisateur
	Offre du fournisseur

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	OBSERVATIONS

	Appel automatisé du personnel à partir de listes préétablies à l’aide d’un message préenregistré et modifiable
	X
	
	
	
	
	
	

	Intégration des réponses des personnels rappelés
	
	X
	
	
	
	
	

	Gestion des moyens
	
	X
	
	
	
	
	

	Masque de saisie spécifique à la gestion d’une catastrophe (bilan d’ambiance, nombre de victimes, indice de gravité de chacune des victimes avec leur caractéristiques cliniques (polytraumatisé, blastés, brûlés, irradiés, etc …), leur devenir et leur moyen de transport avec rédaction automatique d'une main courante (bilans, destinations, vecteurs de transport des victimes) et d’une synthèse
	
	X
	
	
	
	
	


5. Module Statistique 

	FONCTIONS
	Besoins de l'utilisateur
	Offre du fournisseur

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	OBSERVATIONS

	Statistiques croisées en fonction des nécessités :

 les motifs, les lieux, la nature, la typologie de l'appel,

 la prise de décision

 les moyens engagés 

 les codages 
 les statistiques administratives (demandées par les instances ministérielles - conventions AP - SP, ORUMIP….)

 tableaux de bord quotidien -mensuel - annuel
 origine de appels 

· Autres états statistiques paramétrables
	X
	
	
	
	
	
	

	Possibilité de réaliser de manière autonome des requêtes pour des besoins ponctuels
	X
	
	
	
	
	
	

	Possibilité d'extraction de données pour les exploiter sur tableurs
	X
	
	
	
	
	
	

	Formation de certains personnels à l’outil statistique proposé
	X
	
	
	
	
	
	


6. 
Interfaces 
 
	FONCTIONS
	Besoins de l'utilisateur
	Offre du fournisseur

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	OBSERVATIONS

	Interface avec Autocommutateur Centre 15 et Hospitalier :
Récupération du numéro et de l’adresse de l'appelant (annuaire inversé type F.T.) 

Contre appel possible depuis le logiciel (Voir annexe en page 28 à 33)
	X
	
	
	
	
	
	

	CODIS :
Récupération automatique des demandes d’intervention du S.D.I.S : Création de la fiche appel et intégration des données.

Exportation des fiches d’appel au S.D.I.S.
	X
	
	
	
	
	
	

	Centre de régulation libérale :
Récupération automatique des données avec création de la fiche appel et intégration des données
Exportation des fiches d’appel vers la régulation libérale
	
	X
	
	
	
	
	

	Intégration de fichiers :
Import de fichiers d’adresse tel que les annuaires d’organismes, hôpitaux, cliniques, administrations (mairies, préfectures …)… intégrant aussi les numéros de téléphone des différents services 
	
	X
	
	
	
	
	

	Interface avec le SIH :
Lecture sans sortie de l’application « SAMU » du Dossier Médical du patient, si présent dans la base patient de l’hôpital : venues, antécédents ….
Envoi des informations du patient  depuis le CRRA vers le dossier médical d’urgences
	
	X

	X
	
	
	
	

	Interface  avec  SMUR (articulation avec tablettes PC via VPN)
	X
	
	
	
	
	
	

	Interface Equipement d’enregistrement

Possibilité de réécoute immédiate

Référencement de tous les appels liés à une affaire
	X


	
	X
	
	
	
	

	Protocoles d’extraction sous format HL7

Possibilité d’extraction des données par l’intermédiaire de fichiers compatibles HL7
	X
	
	
	
	
	
	

	Interface  avec  les services d’urgence de la région :

Possibilité d’envoi d’une synthèse de fiche patient vers les services destinataires

Retour  d’un accusé de réception des services destinataires
Réception du diagnostic CIM10 et de la CCMUm des patients adressés via  le CRRA  aux SU (si informatisés)
	X

X


	X
	
	
	
	
	

	Possibilité d’évolutivité du logiciel métier (nouvelle version, ajout module)

et des interfaces vers de nouvelles solutions technologiques type téléphonie IP et réseau VPN, réseau radio numérique 
	
	X
	X
	
	
	
	

	Interface  avec  les CRRA de cet appel d’offres (32, 46 et 82)
Interface  avec  les autres CRRA de la région (chiffrage Option)
	X


	
	
	
	
	
	


7. 
Coût  Matériel & Logiciel

7.1 Application SAMU/SMUR : Module de base

	Fonctionnalité
	Description
	Qté
	Coût unitaire (HT)
	Coût global (HT)
	Préconisations et remarques

	Serveur
	Modèle préconisé et caractéristiques : redondance matérielle, sauvegarde (à préciser) …

Système, …
	
	
	
	

	Application SAMU
	Licences serveur pour 

( 3 postes de travail à Auch + 1en option  (chiffrage)

( 3 postes de travail à Cahors + 1en option  (chiffrage)
( 3 postes de travail à  Montauban + 1en option  (chiffrage)
	
	
	
	

	Matériel
	2 écrans plats 19 pouces (1 pour le logiciel métier + 1 pour la cartographie et ou les interconnexions)  par poste de régulation 

précisez la configuration des postes de travail
	
	
	
	

	Installation
	Mise en service & aide au démarrage & Paramétrage de l’Application SAMU/SMUR
	
	
	
	

	Cartographie
	Matériels ou extension matérielle nécessaire, logiciel, l’installation et le paramétrage  nécessaires à préciser
	
	
	
	

	Logiciel statistique
	1 licence par SAMU
	
	
	
	

	Maintenance et Télémaintenance 
	Précisez le coût supplémentaire de la télémaintenance pour chacun des éléments cités ci-dessous :
 Serveur – Hardware

 Serveur – SGBD

 Serveur – Applicatif SAMU/SMUR

 Cartographie
Maintenance H+4

Tarifs jours ouvrés 5j/7, 
 7j/7 journée
H24 365j/an
Autres formules
Maintenance évolutive et prestations associées (à détailler : inclus ou non dans la maintenance, coût)
	
	
	
	


7.2 Interfaces

Nous vous recommandons de chiffrer plusieurs solutions techniques si elles existent. Précisez dans votre réponse les évolutions matérielles et logicielles ainsi que la mise en place et le coût d’exploitation nécessaires à la mise en place de ces passerelles

	Fonctionnalité
	Description
	Qté
	Coût unitaire (HT)
	Coût global (HT)
	Préconisations et remarques

	CODIS


	 Matériel et (ou) raccordement

 Module Interface

 Maintenance ou télémaintenance interface à préciser

 Mise en place, paramétrage

 Transfert de compétence si nécessaire 
	
	
	
	

	Régulation libérale


	 Matériel et (ou) raccordement

 Module Interface

 Maintenance ou télémaintenance interface à préciser

 Mise en place, paramétrage

 Transfert de compétence si nécessaire 
	
	
	
	

	SIH-DMP

	 Matériel  et (ou) raccordement

 Module Interface

 Maintenance ou télémaintenance interface à préciser

 Mise en place, paramétrage

 Transfert de compétence si nécessaire 
	
	
	
	

	Informatique embarquée
	 Matériel  et (ou) raccordement

 Module Interface

 Maintenance ou télémaintenance interface à préciser

 Mise en place, paramétrage

 Transfert de compétence si nécessaire
	
	
	
	

	Enregistreur
	 Matériel, serveur et (ou) raccordement

 Module Interface

 Maintenance ou télémaintenance interface à préciser

 Mise en place, paramétrage

 Transfert de compétence si nécessaire
	
	
	
	

	Service d’urgence
	 Module Interface
	
	
	
	

	CRRA
	 Module Interface
	
	
	
	

	Médecins PDS et Autres
	 Courriel
	
	
	
	

	Autres
	 Autres matériels et logiciels nécessaires à préciser notamment pour garantir la sécurité réseau lors des liaisons vers l’extérieur (firewall…).
	
	
	
	


7.3 Formation

Nous vous recommandons de proposer un plan de formation en chiffrant le coût unitaire de la formation et de proposer des séances permettant de former le personnel d’Auch, de Cahors et de Montauban 

	Fonctionnalité
	Description
	Qté
	Coût unitaire (HT)
	Coût global (HT)
	Préconisations et remarques

	Formation paramétrage
	Informaticien

Administrateurs SAMU
	
	
	
	

	Formation utilisateur
	Ensemble personnel SAMU (Permanencier et Régulateur)
	
	
	
	

	Formation au logiciel statistique
	Administrateurs SAMU
	
	
	
	


8. Fonctionnement du système 

Le candidat a toutes libertés en ce qui concerne le calendrier et la méthode de mise en place du système. Il doit toutefois en faire les descriptions détaillées dans son offre.

La mise en place du système au sein des trois CRRA doit être effective le 31 octobre 2006.

Elle comprend : 


- l’intégration des logiciels au sein des 3 CRRA


- l’installation des postes de travail et du serveur dans les trois CRRA


- la mise en fonction de l’ensemble du système 


- la validation du bon fonctionnement du système dans son ensemble et dans ses particularités


- la formation du personnel de chacun des 3 CRRA
La garantie du bon fonctionnement des matériels, des applicatifs livrés et du système dans son ensemble est  de 3 ans.

Le candidat doit décrire ses modalités d’intervention (sur site, par télémaintenance, …) à H 24 tous les jours de l’année après toute déclaration d’un dysfonctionnement (de matériels ou de logiciels, etc….) de la part d’un CRRA . 
Conformément aux prescriptions de l’article 23 du CCAG/FCS, la fourniture du logiciel et du matériel est garantie contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter de la date de mise en service après signature du Procès Verbal de réception définitive et pendant 3 ans.

Durant cette période, si des anomalies liées à la prestation apparaissaient, le prestataire devra intervenir dans un délai de 24 heures, tous les jours de l’année, à compter du signalement, par le CRRA concerné, de l’anomalie pour en assurer la correction (Option : H+4, 5 jours/7, 7 jours / 7).
Il doit également définir, après les 6 premiers mois de mise en fonction, la périodicité et le coût des services récurrents tels que, par exemple, maintenance ou support technique. 

A l’issue des garanties contractualisées par cet appel d’offre, les établissements prorogeront les services récurrents avec le ou les prestataires de leur choix.
Le candidat doit décrire également les procédures de mise à jour au fil du temps des systèmes d’exploitation et des logiciels.

Les structures d’animation du projet sont :

Le Comité de pilotage : Il valide le planning du projet, le plan d’assurance qualité dans son ensemble, prononce officiellement les Vérifications d’aptitudes et les Vérifications Services Réguliers. Il est formé des membres du groupe plénier ayant préparé le présent CCTP.

Le Groupe technique : Il précise les spécifications, réceptionne les livrables et vérifie leur conformité aux spécifications.

Contacts pour informations complémentaires

Les répondants au présent cahier des charges peuvent obtenir plus d’informations en contactant l’ORU-MIP ou les représentants des trois établissements ( Cf article 14 du Règlement de la Consultation de cet appel d’offres).
9.
Plan Assurance Qualité 

Le but du plan d'assurance qualité est d'assurer la qualité tant du déroulement du projet que la qualité du produit résultant des travaux du maître d'œuvre. 

Pour cette raison, le maître d'œuvre doit prendre toutes les mesures nécessaires pour : 

- réaliser le projet conformément aux attentes du maître d'ouvrage exprimées notamment dans ce cahier des charges, 

- obtenir les résultats de haute qualité dans les meilleures conditions et dans les meilleurs délais, assurer l'avancement, le contrôle qualité des livrables et le contrôle des travaux, maîtriser les coûts, garantir la qualité du produit développé. 

Ce chapitre prévoit les conditions minimales que le plan assurance qualité devra prévoir. 

Validation des livrables 

Une procédure de validation doit être explicitée dans l'offre, afin de pouvoir établir le moment venu un protocole d'évaluation de l'application après des tests d'acceptation fonctionnelle. Cette procédure doit prévoir que tous les livrables sont d'abord testés par les développeurs du maître d'œuvre. 

Les critères (liste non limitative) pour mesurer le bon fonctionnement sont : 

- la grande ergonomie du logiciel de saisie des données sur le dossier médical

-  la fiabilité des mécanismes d’exportation et d’importation de données

- la vitesse de ces mécanismes d’exportations et d’importations de données

Les résultats des tests doivent être consignés dans une documentation qui comprendra le cas échéant les corrections effectuées. 

Ressources humaines 

Les ressources humaines engagées dans le projet sont reprises dans deux tableaux selon les spécifications décrites ci-dessous : 

• un tableau par équipe qui reprend pour chacune d'entre elles le nom et prénom, le curriculum vitae, le rôle et la responsabilité ainsi que, si applicable, la participation au sein du Comité de pilotage et la disponibilité planifiée, 

• un tableau dressé par ordre chronologique du début d'intervention de chaque ressource humaine dans le projet. 

Données à reprendre par ressource humaine affectée 

- Equipe 

- Nom et prénom 

- Rôle 

- Début de l'affectation 

- Fin de l'affectation. 

Documentation 

Généralités 

Tous les documents produits doivent avoir une qualité et un caractère de professionnalisme tels qu'ils puissent servir comme document de travail et de référence permettant à tout nouvel intervenant d'acquérir rapidement la connaissance du projet et des prestations réalisées ou à réaliser. 

Lors de la remise d'un document ou dossier final en nombre d'exemplaires voulus sous forme papier, une copie du dossier sur support informatique est également à fournir avec indication complète et exacte des progiciels utilisés et toutes les informations nécessaires pour permettre une exploitation ultérieure par le maître d'ouvrage. 

Règles générales de production 

Une démarche du général au particulier est à respecter dans la rédaction des documents. Cette démarche doit permettre au maître d'ouvrage de détecter les erreurs fondamentales le plus tôt possible. 

Chaque dossier, document, section de document, doit, sauf dérogation, comporter une introduction. Elle présentera, suivant les cas le projet, le dossier ou le document lui-même. 

Codification des documents 

Chaque document comporte au moins les points suivants : 

- Nom du projet : Serveur régional des urgences Midi-Pyrénées 

- Nom du volet

- Numéro d'ordre du document 

- Intitulé du document 

- Date de rédaction 

- Numéro de version suivant une méthode de numérotation à convenir avec le maître d'ouvrage 

- Numéro de page sur chaque page 

- Nombre de pages au total 

- Nombre d'annexes 

- Nom et visa de l'auteur 

- Date d'approbation (si le maître d'ouvrage désire une procédure d'approbation) 

- Nom et visa de l'approbateur (si le maître d'ouvrage désire une procédure d'approbation) 

- Noms des destinataires. 

Pour les réunions figurent également sur les comptes rendus les informations suivantes : 

- Date et heure de la réunion 

- Lieu de la réunion 

- Noms des participants. 

Procédure d'approbation des documents  

Si le maître d'ouvrage désire avoir une procédure d'approbation pour tous ou une partie des documents réalisés dans le cadre de ce projet, le maître d'ouvrage et le maître d'œuvre se mettent d'accord sur une telle procédure. 

Dossiers techniques 

La structure et le contenu de chaque dossier technique sont décrits dans le document spécifique correspondant à la phase au cours ou à l'issue de laquelle le document est réalisé. 
Constat d'avancement des travaux 

Chaque constat d'avancement des travaux reprend au moins les informations suivantes : 

- Période révolue avec les dates de début et de fin 

- Par tâche 

. Temps passé pendant la période 

. Temps passé cumulé depuis le début de l'étape de réalisation de l'étude détaillée 

. Temps à passer pour terminer la tâche 

. Remarques. 

Diffusion des documents 

Les documents diffusés comportent la liste des destinataires. 

Les comptes rendus diffusés et validés par le ou les services concernés du maître d'ouvrage comportent la lettre 'V' à la suite du numéro de version. 

Classement et archivage des documents 

Les documents sont classés respectivement dans le dossier spécifique concerné dans le chapitre adéquat. 

Il est tenu en outre un Registre des documents produits, qui reprend, par ordre chronologique de production, une description sommaire de tous les documents réalisés lors du projet. 

Documentation des réalisations 

Une documentation nécessaire à la validation, l'exploitation, la maintenance ainsi qu'à l'évolutivité du système sera réalisé par le maître d'œuvre sur base de standards définis. Dans un même souci, les sources des codes en particulier des programmes sont complétées par des annotations permettant leur compréhension par des personnes tierces à la société qui a développé et adapté l'outil de publication.  

Réunions et comptes rendus 

Types de réunions 

Réunion du Comité de pilotage 

Le Comité de pilotage se réunit en principe au moins une fois par mois avec le maître d'œuvre pour constater l'état d'avancement des travaux, accepter les rapports intermédiaires, arrêter les actions futures et prendre les décisions qui s'imposent. 

Réunion de travail du maître d'œuvre avec le maître d'ouvrage 

Les réunions de travail sont organisées en fonction des besoins. 

Procédure des réunions 

Convocation 

Une invitation est envoyée en temps utile par le maître d'œuvre, après accord du maître d'ouvrage, à toutes les personnes qui doivent assister à la réunion. La convocation reprend la date, l'heure et le lieu de la réunion, la liste des personnes invitées ainsi que l'ordre du jour proposé. 

Ordre du jour 

L'ordre du jour comprend le relevé des sujets traités lors de la réunion ainsi qu'éventuellement un dossier reprenant plus de détails sur l'un ou l'autre sujet. 

Le dossier doit permettre au Comité de pilotage de mesurer les progrès, d'accepter les travaux réalisés, de s'accorder sur le planning et de rediriger le projet si nécessaire. 

Déroulement 

La réunion est présidée par le Président du Comité de pilotage ou par la personne désignée par le maître d'ouvrage lors d'une réunion de travail. 

Compte-rendu 

Chaque réunion est sanctionnée par un compte-rendu écrit à rédiger par le maître d'œuvre. Le compte-rendu ne doit pas reprendre de remarques hors réunion; celles-ci peuvent figurer sur une note séparée jointe en annexe au compte-rendu. 

Le compte-rendu devra comprendre au moins 

- les noms des participants,

- l'ordre du jour de la réunion,

- les décisions prises oralement par le maître d'œuvre,

- les problèmes non résolus,

- les destinataires du compte rendu. 

Le compte-rendu de la réunion précédente est validé définitivement au début de chaque nouvelle réunion. 

Diffusion du compte-rendu 

Le compte-rendu est à remettre à tous les participants concernés au plus tard trois jours ouvrés après la date de la réunion pour approbation. Après acceptation, la diffusion sera faite par le maître d'œuvre suivant la liste de diffusion prévue par le maître d'ouvrage.

Classement du compte-rendu 

Il est inscrit dans le Registre des documents produits.  

Suivi des risques, problèmes et actions correctrices 
Types de problèmes 

Risque 

Un événement en rapport avec le projet qui pourrait se produire dans le futur et qui pourrait nuire au projet, aux résultats du projet ou au maître d'ouvrage. 

Incident 

Un événement constaté par le maître d'ouvrage ou le maître d'œuvre, entraînant un préjudice dans le déroulement du projet. 

Demande complémentaire 

Une adjonction ou une modification à apporter p.ex. à une fonctionnalité, à un traitement déjà validé, au projet tout court. 

Procédure de prise en compte d'un risque 

Déclaration du risque 

Le chef de projet du maître d'œuvre constate les risques par une fiche risques qui reprend surtout l'identification des risques, la description des risques ainsi que la description des conséquences potentielles. 

Valorisation du risque 

Le chef de projet du maître d'œuvre valorise les conséquences et donc l'incidence sur le déroulement du projet (charge augmentée ou diminuée; délai rallongé ou raccourci,…). 

Validation de la valorisation 

Le maître d'ouvrage et le maître d'œuvre font valider les conséquences chiffrées et, le cas échéant, les actions préconisées. 

Actions préventives et actions correctrices 

Le maître d'ouvrage et le maître d'œuvre se mettent d'accord sur d'éventuelles actions préventives et le cas échéant sur des actions correctrices. 

Tout travail supplémentaire au présent cahier des charges et non validé par le maître d'ouvrage ne pourra en aucun cas entraîner une facturation supplémentaire. 

Classement de la fiche risques 

La fiche risques est inscrite en outre dans le Registre des documents produits. 

Procédure de prise en compte d'un incident 

Déclaration de l'incident 

Le chef de projet du maître d'œuvre constate l'incident par une fiche incident qui reprend surtout l'identification de l'incident, la description de l'incident ainsi que la description des conséquences constatées ou prévisibles de l'incident. 

Valorisation de l'incident 

Le chef de projet du maître d'œuvre valorise les conséquences et donc l'incidence sur le déroulement du projet (charge augmentée ou diminuée; délai rallongé ou raccourci,…). 

Validation de la valorisation  

Le maître d'ouvrage et le maître d'œuvre font valider les conséquences chiffrées et, le cas échéant, les actions préconisées. 

Tout travail supplémentaire au présent cahier des charges et non validé par le maître d'ouvrage ne pourra en aucun cas entraîner une facturation supplémentaire. 

Classement de la fiche incident 

La fiche incident est inscrite en outre dans le Registre des documents produits. 

Demande complémentaire 

Une adjonction ou une modification à apporter p. ex. à une fonctionnalité, à un traitement déjà validé, au projet tout court. 

Procédure de prise en compte d'une demande complémentaire 

Déclaration de la demande complémentaire 

Toute demande complémentaire par le maître d'ouvrage est adressée par écrit au maître d'œuvre. 

Valorisation de la demande complémentaire 

Le chef de projet du maître d'œuvre valorise les conséquences et donc l'incidence sur le déroulement du projet (charge augmentée ou diminuée; délai rallongé ou raccourci,…). 

Validation de la valorisation 

Le maître d'ouvrage et le maître d'œuvre font valider les conséquences chiffrées et, le cas échéant, les actions complémentaires préconisées. Les décisions prises sont constatées sur la fiche demande complémentaire 

Classement de la fiche demande complémentaire 

La fiche demande complémentaire est inscrite en outre dans le Registre des documents produits. 

Plannings de réalisation 
Le maître d'ouvrage doit pouvoir connaître à tout moment l'état d'avancement des travaux et avoir une parfaite visibilité de la prestation (p.ex. écarts par rapport au planning initial ou précédent). Le planning sera tenu à jour par le chef de projet du maître d'œuvre. Il indiquera notamment la durée des tâches effectuées et prévisionnelles. 

La périodicité de mise à jour du planning est au maximum de 10 jours ouvrables ; la version à jour du planning sera diffusée au cours de chaque réunion du Comité de pilotage. 

Le planning doit être disponible sous forme de tableau et de graphique. Il doit reprendre toutes informations en relation avec les charges des membres de l'équipe de projet et la répartition des charges ainsi que les délais de réalisation. 

Les plannings sont inscrits en outre dans le Registre des documents produits.  

10. Abréviations :
	CCAM 

	Classification Commune des Actes Médicaux
	
	SAMU
	Service d’Aide Médicale Urgente

	CCMUm
	Classification Clinique des Malades aux Urgences modifiée
	
	SAU
	Service Accueil des Urgences

	CIM 10

	Classification Internationale des Maladies n° 10
	
	SDIS
	Service départemental d’incendie et de secours

	CIRE

	Cellule d’Intervention Régionale en Epidémiologie
	
	SIH
	Service Informatique Hospitalier

	CNIL

	Commission Nationale Informatique et Liberté
	
	SMUR
	Service Mobile d’Urgence et de Réanimation

	CODIS
	Centre opérationnel départemental  d’incendie et de secours (sapeurs-pompiers)
	
	SRU
	Serveur Régional des Urgences de Midi-Pyrénées

	CRRA
	Centre de Réception et de Régulation des Appels
	
	SU
	Service d’urgence

	DMP
	Dossier médical du patient
	
	TA
	Tension artérielle

	INVS
	Institut National de Veille Sanitaire

	
	UHCD

	Unité d’Hospitalisation de Courte Durée

	ETP
	Équivalent Temps Plein
	
	VPN
	Réseau Privé Virtuel

	FINESS
	Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux
	
	VSAV
	Véhicule de secours aux asphyxiés et aux victimes

	ORU-MiP
	Observatoire Régional des Urgences Midi-Pyrénées
	
	VSAB
	Véhicule de secours aux asphyxiés et aux blessés

	PARM
	Permanencier Auxiliaire de Régulation Médicale
	
	
	

	PDS
	Permanence de soins
	
	
	

	PSE
	Pousse seringue électrique
	
	
	


	
Annexe  - FICHE DE RECENSEMENT DES AUTOCOMMUTATEURS de AUCH (Hôpital)

	Nom service/site - Adresse
	Centre Hospitalier Allée Marie Clarac 32008 AUCH cedex

	N° du Standard (Tête de Ligne)
	05 62 61 32 32

	Marque
	Matra

	Modèle
	MC 6500

	Date installation
	1995

	Version logicielle
	V11.5.B5G

	Nombre de postes internes
	1456

	Nombre de SDA
	400 Administration, 400 Tournantes

	Séquence SDA
	Administration : 3100=>3299 ; 3700=>3799 ; 4800=>4899

Tournantes : 3300=>3699

	Nombre et type de raccordement
	2 T2

	Nombre de canaux départ
	5+5 = 10

	Nombre de canaux arrivée
	15 + 15=30

	Nombre de canaux mixtes
	2 en secours

	Logiciel de routage multi-opérateurs (oui-non)
	non

	Analyse de la taxation (oui-non)
	malades +administration

	Logiciel de taxation multi-opérateurs (oui-non)
	SIEM

	Analyse de la taxation à la durée (oui-non)
	Oui impulsion

	Nombre de carte T2 disponible dans le Pabx
	1

	Nombre d'emplacement disponible dans le Pabx pour un éventuel rajout de carte
	16 cartes et 16 lignes

	Nom du Mainteneur (Société)
	ADEC SPIE

	Nom et coordonnées de l'interlocuteur qui réalise la maintenance
	M SOLANA


	Annexe  - FICHE DE RECENSEMENT DES AUTOCOMMUTATEURS de AUCH (Centre 15)

	Nom service/site - Adresse
	Centre hospitalier Allée Marie Clarac 32008 AUCH cedex

	N° du Standard (Tête de Ligne)
	05 62 61 67 50

	Marque
	Matra

	Modèle
	MC 6501-L IP PBX

	Date installation
	24/09/2003

	Version logicielle
	R 1.3

	Nombre de postes internes
	16 analogiques + 8 numériques

	Nombre de SDA
	0

	Séquence SDA
	0

	Nombre et type de raccordement
	2 RTC + 4 TO

	Nombre de canaux départ
	2

	Nombre de canaux arrivée
	2

	Nombre de canaux mixtes
	4

	Logiciel de routage multi-opérateurs (oui-non)
	NON

	Analyse de la taxation (oui-non)
	NON

	Logiciel de taxation multi-opérateurs (oui-non)
	NON

	Analyse de la taxation à la durée (oui-non)
	NON

	Nombre de carte T2 disponible dans le Pabx
	0

	Nombre d'emplacement disponible dans le Pabx pour un éventuel rajout de carte
	6 cartes 

	Nom du Mainteneur (Société)
	ADEC SPIE

	Nom et coordonnées de l'interlocuteur qui réalise la maintenance
	M SOLANA


	Annexe  - FICHE DE RECENSEMENT DES AUTOCOMMUTATEURS « HOPITAL » de CAHORS

	Nom service/site - Adresse
	C H de Cahors 
335, rue du Président Wilson BP269 – 46 005 Cahors cedex 9

	N° du Standard (Tête de Ligne)
	05 65 20 50 50

	Marque
	EADS (ex Matra)

	Modèle
	M6550 LIP PBX

	Date installation
	2003

	Version logicielle
	E 1T 1001

	Nombre de postes internes
	1000

	Nombre de SDA
	500 avec extension possible

	Séquence SDA
	

	Nombre et type de raccordement
	2 T2 sécurisées groupées

	Nombre de canaux départ
	40

	Nombre de canaux arrivée
	40

	Nombre de canaux mixtes
	20 / T2

	Logiciel de routage multi-opérateurs (oui-non)
	Non

	Analyse de la taxation (oui-non)
	Oui

	Logiciel de taxation multi-opérateurs (oui-non)
	Oui

	Analyse de la taxation à la durée (oui-non)
	Oui

	Nombre de carte T2 disponible dans le Pabx
	

	Nombre d'emplacement disponible dans le Pabx pour un éventuel rajout de carte
	1

	Nom du Mainteneur (Société)
	

	Nom et coordonnées de l'interlocuteur qui réalise la maintenance
	


	Annexe- FICHE DE RECENSEMENT DES AUTOCOMMUTATEURS « CENTRE 15 » de CAHORS

	Nom service/site - Adresse
	C H de Cahors
 335, rue du Président Wilson BP269 46005 Cahors cedex 9

	N° du Standard (Tête de Ligne)
	

	Marque
	EADS (ex Matra)

	Modèle
	M6550 LIP PBX

	Date installation
	

	Version logicielle
	E 1T 1001

	Nombre de postes internes
	1 cesu, 1 Directeur Samu, 1 directeur adjoint, 1 chambre régul, 1 sans fil

	Nombre de SDA
	500,

SDA ad 5000 à 5099, 5100 à 5130, 5151 à 5152, 5393 à 5399, 5400 à 5499

SDA tour 5131 à 5150, 5153 à 5392

	Séquence SDA
	

	Nombre et type de raccordement
	2 T2 sécurisées groupées

	Nombre de canaux départ
	SAMU 3 T0

	Nombre de canaux arrivée
	

	Nombre de canaux mixtes
	20

	Logiciel de routage multi-opérateurs (oui-non)
	

	Analyse de la taxation (oui-non)
	Télé Gésoft

	Logiciel de taxation multi-opérateurs (oui-non)
	

	Analyse de la taxation à la durée (oui-non)
	

	Nombre de carte T2 disponible dans le Pabx
	

	Nombre d'emplacement disponible dans le Pabx pour un éventuel rajout de carte
	

	Nom du Mainteneur (Société)
	

	Nom et coordonnées de l'interlocuteur qui réalise la maintenance
	


	Annexe  - FICHE DE RECENSEMENT DES AUTOCOMMUTATEURS de MONTAUBAN 

	Nom service/site - Adresse
	Centre Hospitalier de MONTAUBAN 

SAMU 82 rue de l'égalité - 82013 MONTAUBAN CEDEX

	N° du Standard (Tête de Ligne)
	05.63.92.82.82

	Marque
	MATRA

	Modèle
	MC 6502 SIMPLEX

	Date installation
	07/12/1993

	Version logicielle
	8.3

	Nombre de postes internes
	8

	Nombre de SDA
	4

	Séquence SDA
	4

	Nombre et type de raccordement
	NUMERIS

	Nombre de canaux départ
	4T0

	Nombre de canaux arrivée
	4T0

	Nombre de canaux mixtes
	AUCUN

	Logiciel de routage multi-opérateurs (oui-non)
	NON

	Analyse de la taxation (oui-non)
	NON

	Logiciel de taxation multi-opérateurs (oui-non)
	NON

	Analyse de la taxation à la durée (oui-non)
	NON

	Nombre de carte T2 disponible dans le Pabx
	O

	Nombre d'emplacement disponible dans le Pabx pour un éventuel rajout de carte
	O

	Nom du Mainteneur (Société)
	AMEC SPIE TOULOUSE

	Nom et coordonnées de l'interlocuteur qui réalise la maintenance
	Mr MASSAT  05 61 19 20 37


IMPORTANT : Le Centre Hospitalier de Montauban a lancé au mois de décembre 2005 un avis d'appel public à la concurrence "Opérateurs de Télécommunications" et lancera en janvier 2006 une consultation visant à renouveler l'ensemble de ses autocommutateurs téléphoniques.

Ces deux opérations amèneront probablement des modifications substantielles dans cette fiche de recensement.

Les candidats sont fortement invités à prendre contact avec le C.H. de Montauban pour en connaître les changements.

CCTP Février 2006
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